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communiqué  presse...

SANOFI annonce, le 05 mars 2025, la 
vente du site d’Amilly Production. 
Après des mois d’incertitude, le cou-

peret tombe : Sanofi se débarrasse, encore 
une fois, d’un site stratégique, sacrifiant les 
emplois et la souveraineté industrielle pour 
maximiser les dividendes des actionnaires ! 

Le site d’Amilly est cédé à ASTREA PHARMA, qui 
assurera une partie seulement de la production 
sous-traitée pour Sanofi. Quant aux KARDEGIC et 
à l’ ASPEGIC, ces spécialités sont vendues à SUBS-
TIPHARMA, signant ainsi la fin du lien direct entre 
Sanofi et ces médicaments d’intérêt public ! Malgré 
un accord tripartite signé lors de la vente d’OPELLA 
par SANOFI, ni l’État, ni le Comité de régulation ne 
jouent leur rôle de protecteur de l’industrie pharma-
ceutique. 

Derrière cette vente, une stratégie cynique et des-
tructrice : Sanofi poursuit son plan de démantèle-
ment en se séparant de la fabrication chimique et 
de ses unités de mise sous forme pharmaceutique. 
Le groupe abdique son rôle d’industriel pour deve-
nir un simple gestionnaire de marques ! Il renonce 
ainsi à son savoir-faire et met en péril la production 
française de médicaments essentiels. 

En vendant Amilly, Sanofi se prive d’un atout stra-
tégique pour de futures unités de production, et ce, 
dans tous les domaines. Mais surtout, SANOFI pré-
fère sous-traiter et faire payer le prix aux salariés 
surexploités et aller vers des conditions de produc-
tion potentiellement moins rigoureuses !

La santé publique et l’intérêt général ne comptent 
pas, seule la rentabilité pour les actionnaires prime 
pour monsieur Hudson ! 

Alors que SANOFI va brûler 5,5 milliards d’euros 
d’actions, le site d’Amilly est vendu ! Quel cynisme ! 

La CGT fera tout ce qui est possible 
pour garantir un maintien du site 
dans SANOFI, un maintien dans 

l’emploi de tous les salariés et dans 
des conditions acceptables ! 

AMILLY VENDU :  
non à la casse industrielle ! 
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CGT SANOFI France


